
L es cours de la section òArts plastiques : 

Graphisme et Illustrationó visent ¨ 

acqu®rir des comp®tences suffisantes 

pour cr®er, concevoir et r®aliser des 

oeuvres dõart graphiques et illustratives, esth®-

tiques et communicatives, destin®es ¨ °tre lues, 

comprises et appr®ci®es par un public ¨ partir de 

supports vari®s.
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La section des òArts plastiques : Graphisme et 

Illustrationó est organis®e en unit®s de formation 

capitalisables (D®cret de la Communaut® fran-

­aise du 16 avril 1991), en trois ann®es, selon les 

modalit®s reprises au tableau ci-apr¯s.
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Afin dõ°tre admis dans les unit®s de formation 

organis®es en premi¯re ann®e, il faut °tre porteur 

du CESI (Certificat dõenseignement secondaire 

inf®rieur) ou du CTSI (Certificat technique secon-

daire inf®rieur) ou encore r®ussir un examen dõad-

mission.
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La r®ussite de lõ®preuve int®gr®e est sanctionn®e 

par la d®livrance du òCertificat en Arts plastiques, 

Graphisme et Illustrationó, sp®cifique ¨ lõensei-

gnement de Promotion sociale. Ce certificat re­oit 

lõhomologation du Minist¯re de la Communaut® 

fran­aise.
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Dessin dõapr¯s nature 
ñ Initiation

240 p®riodes

Dessin dõapr¯s nature 
ñ Approfondissement

120 p®riodes

Dessin dõapr¯s nature 
ñ Perfectionnement

120 p®riodes

Recherches en graphisme et 
illustration ñ Initiation

160 p®riodes

Atelier de recherches et 
techniques en graphisme et 
illustration 

320 p®riodes

Atelier de conception et 
d®veloppement de techniques 
en graphisme et illustration 

280 p®riodes

Histoire de lõart et 
esth®tique

80 p®riodes

S®miologie
40 p®riodes

Esth®tique
40 p®riodes

1re ann®e 2e ann®e 3e ann®e
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Les cours se donnent du lundi au jeudi 
(exceptionnellement le vendredi) de 18h15 ¨ 21h30.

Debut des cours : Lundi 13 septembre 2010.

Inscriptions : A partir du lundi 23 ao¾t 2010.
Du lundi au vendredi de 16h00 ¨ 19h30.

Les calendriers et horaires sont consultables sur notre site : www.stluc-bruxelles-eps.be
Ils sont donn®s, ainsi que le montant du minerval, ¨ titre indicatif et sans engagement contractuel de notre part.
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Documents ¨ pr®senter lors de lõinscription :

- carte dõidentit® ou permis de s®jour belge pour tout ressortissant ®tranger;

- une photographie dõidentit®;

- le dernier dipl¹me obtenu [lors de la premi¯re inscription];

- la carte d'inscription aupr¯s de l'organisme  de ch¹mage [ACTIRIS, 

FOREM et VDAB] reprenant votre nÁ d'inscription pour les ch¹meurs 

complets indemnis®s ou en p®riode dõattente et, pour ceux d®pendant 

du VDAB, le formulaire òTVI 01ó d¾ment dat® du d®but de l'unit® de for-

mation;

-  l'attestation du CPAS dont vous d®pendez d¾ment dat®e du d®but 

de l'unit® de formation, pour les b®n®ficiaires du revenu dõin-

t®gration;

- une attestation dõinscription ¨ des ®tudes sup®rieures 

dans une ®cole de plein exercice, si vous °tes de 

nationalit® ®trang¯re (hors CEE) et porteur dõun 

permis de s®jour limit® ¨ la dur®e des ®tudes.




